
JURISPRUDENCE BANCAIRE
Cession de créance à titre 
de garantie
Cour de cassation, ch. Com. 19 décembre 2006

initial à une autre banque, qui a signi-

fié la cession à l’emprunteur et noti-

fié un mandat de recouvrement à l’en-

semble des locataires.

Par suite d’une nouvelle procédure

initiée par la banque bénéficiaire de

la cession du prêt à l’encontre de

l’un des locataires, celui-ci a été

condamné au paiement par les juges

du fond [1], jugements confirmés

par la cour d’appel [2], qui a rejeté

l’argument selon lequel la cession

des loyers étant stipulée à titre de

garantie et subordonnée à la

défaillance de l’emprunteur, la

créance n’avait jamais quitté le patri-

moine de ce dernier avant son redres-

sement judiciaire, ce qui privait la

banque de tout droit envers le loca-

taire, débiteur cédé.

Sur pourvoi du locataire sur ce même

fondement, la chambre commerciale

a considéré, au visa des articles 2075

et 2078 du Code civil, qu’en dehors

des cas prévus par la loi, l’acte de ces-

sion à titre de garantie des droits sur

des créances, constituait un nantis-

sement de créances [3].

La chambre commerciale de la Cour de cassation a refusé, dans un arrêt
de principe en date du 19 décembre 2006, de reconnaître la validité d’une
cession de créance non-professionnelle à titre de garantie. Elle a requali-
fié le montage en nantissement de créance, ce qui fragilise la situation du
créancier en cas de procédure collective du constituant.
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LES FAITS - LA PROCÉDURE

LA POSITION DOCTRINALE

Une banque a recueilli, à la garan-
tie du financement de l’acquisition
d’un centre commercial, une ces-

sion des loyers dus par les locataires.

À la suite de la défaillance de l’em-

prunteur, ultérieurement placé en

redressement judiciaire, la banque a

fait procéder à une saisie attribution

entre les mains des locataires. Le tri-

bunal de grande instance de Paris a

déclaré régulière la saisie contestée

par l’un des locataires.

La créance résultant du prêt a ulté-

rieurement été cédée par le prêteur
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La question de la reconnaissance
de la cession à titre de garantie de
droit commun, a donné lieu à un

débat doctrinal. Les auteurs qui réfu-

tent sa validité mettent en avant l’in-

terdiction de créer une nouvelle sûreté

réelle sans texte, ce qui créerait un

déséquilibre entre créanciers, et l’im-

possibilité de se prévaloir des dispo-

sitions du Code civil qui instituent

une cession avec stipulation de

prix [4].

Pour d’autres auteurs, à l’inverse, le

principe de la liberté contractuelle

doit prévaloir, aucun argument de

texte ne permettant d’invalider une

telle cession. Le principe d’égalité

entre les créanciers doit conduire à

l’exclusion de tout acte juridique uni-

latéral assurant un paiement préfé-

rentiel sur les avoirs du débiteur [5],

ce qui n’est pas le cas de la cession à

titre de garantie. De surcroît, en

matière de meubles incorporels tels

que les créances, l’opposabilité aux

tiers est assurée par la signification

de l’article 1690 du Code civil [6].
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P R A T I Q U E B A N C A I R E & F I N A N C I È R E

LES PRÉCÉDENTS

LA PRATIQUE BANCAIRE

“S’appuyant
sur un courant
législatif
favorable et 
la validation
jurisprudentielle
implicite de la
fiducie-sûreté, 
la pratique de la
cession de
créances à titre 
de garantie s’est
développée en
matière bancaire
et financière.”

S’appuyant sur ce courant législatif
favorable et la validation jurispru-
dentielle implicite de la fiducie-sûreté
qui a conforté les banques sur la
pérennité de cette technique de
garantie, la pratique de la cession de

créances à titre de garantie s’est déve-

loppée en matière bancaire et finan-

cière : pour les créances profession-

nelles, elle s’inscrit dans le cadre de la

loi n°81-1 du 2janvier 1981 codifiée sous

les articles L.313-23 à L.313-34 du Code

monétaire et financier, dite loi Dailly,

qui organise la cession ou le nantisse-

ment des créances professionnelles;

pour les créances non-professionnelles,

la cession est soumise aux articles1689

et suivants du Code civil.

Bien que soumise à un formalisme

lourd (art. 1690 du Code civil), la ces-

sion de créances présente un avan-

tage majeur pour les prêteurs par rap-

port au nantissement ou à la

délégation de créances : 

❚En cas d’incident de paiement, le prê-

teur tout en conservant ses recours à

l’encontre de son client cédant, a un

recours contre le débiteur cédé. S’agissant

d’un acte translatif de propriété, la

créance entre dans le patrimoine du ces-

sionnaire qui en devient propriétaire;

ainsi, le prêteur ne court pas le risque

de se retrouver primé par les créanciers

privilégiés du cédant en cas de procé-

dure collective de ce dernier, la créance

étant sortie du patrimoine du cédant.

❚ Si le nantissement de créance de droit

civil s’avère moins formel que celui de

la cession de créance (son formalisme

ayant été simplifié depuis l’ordonnance

n° 2006-346 du 23 mars 2006 relative

aux sûretés, celui-ci ne nécessitant plus

une signification par exploit d’huis-

sier) [14], il présente un inconvénient

majeur en cas de procédure collective

du constituant. En effet, la créance

demeurant dans le patrimoine du

constituant, elle servira, en cas de pro-

cédure collective de ce dernier, à désin-

téresser par priorité ses créanciers pri-

vilégiés. Les salariés de l’emprunteur,

le Trésor, les frais de justice et les créan-

ciers bénéficiant du privilège de new

money notamment, seront payés sur la

créance avant le prêteur. Dans la grande

majorité des cas, ces créanciers auront

épuisé la créance et la sûreté du prê-

teur n’aura plus d’assiette.

La Cour de cassation semblait avoir
suivi cette dernière interprétation
dans une jurisprudence récente, en

validant implicitement la cession de

créances à titre de garantie [7], admet-

tant même, dans un arrêt largement

commenté du 20 mars 2001, qu’elle

puisse porter sur des créances futures

ou éventuelles [8], ou encore faisant

application de l’article 2037 du Code

civil pour décharger la caution, faute

pour le créancier d’avoir exercé ses

droits issus de la cession condition-

nelle des loyers, à compter du non-

paiement d’une seule échéance,

comme prévu à l’acte de prêt [9].

Dans son rapport préalable à la décision

commentée, le conseiller rapporteur

❚ La délégation “imparfaite” [15],

par laquelle le débiteur délégant

donne l’ordre à son propre débiteur,

le délégué, de payer à son créancier

(le prêteur délégataire) les sommes

dues, donne au prêteur un droit exclu-

sif sur la créance, la saisie opérée par

les créanciers du délégant contre le

délégué ne pouvant le priver de ses

droits. Elle conserve également toute

efficacité en cas de procédure col-

lective du débiteur, sauf si elle a été

prise en période suspecte. Mais elle

présente, en revanche, un inconvé-

nient pratique dans la mesure où elle

nécessite l’acceptation expresse du

débiteur délégué. À défaut d’accord

de ce dernier, la délégation serait

inopérante et la banque devra alors

opter pour une autre garantie sur la

créance.

❚ Enfin, la cession de créances s’avé-

rait jusqu’à la réforme des sûretés par

l’ordonnance du 23 mars 2006, la

seule technique pouvant être utilisée

pour les créances futures, telles que

celles à provenir de loyers sur des

baux à venir, du fait de la nécessaire

dépossession du constituant.

précise toutefois que le mémoire amplia-

tif conteste cette interprétation de l’ar-

rêt du 20mars 2001, la Cour n’ayant pas

statué sur la validité d’une telle cession

ou ses effets translatifs, mais ayant seu-

lement sanctionné la cour d’appel pour

avoir dénaturé la cession contestée[10].

Cette tendance s’inscrivait pourtant

dans un courant législatif instituant

la fiducie-sûreté dans de nombreux

domaines : outre la cession de

créances professionnelles consacrée

par la loi Dailly [11], un certain

nombre de textes spéciaux instituent

la fiducie en matière financière [12].

Plusieurs projets de loi successifs

ont tenté d’instituer un mécanisme

général de fiducie en droit fran-

çais [13]. Un projet de loi issu de la

proposition du sénateur Marini,

adopté par le Sénat le 17 octobre 2006,

vient d’être adopté par l’Assemblée

nationale à l’issue d’un vote

conforme, le 7 février 2007.

Le projet Grimaldi sur la réforme des

sûretés avait prévu la cession de

créances à titre de garantie ; mais

cette disposition n’a pas été reprise

dans l’ordonnance du 23 mars 2006

du fait des travaux en cours sur la

fiducie. Le projet Catala sur la réforme

du droit des obligations dans le Code

civil, prévoit également dans un

article 1257-1 du Code civil, “la ces-

sion en propriété sans stipulation de prix

à titre de garantie”.
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lorsque la loi l’instituant sera entrée

en vigueur et lorsque le contexte du

dossier le permettra [18].

La validité de la fiducie-sûreté sur

des sommes d’argent, biens par

nature fongibles, ne saurait être

remise en cause par la décision du

19 décembre 2006 qui vise un droit

personnel de créance. En effet, la

pratique du “gage espèces”  a été

reconnue par la jurisprudence dès

1936 [19]. La Cour de cassation a

admis expressément le transfert de

propriété des sommes déposées au

profit du bénéficiaire de la garan-

tie [20]. Elle a validé les modalités

de réalisation de la sûreté en cas de

défaillance du débiteur, celle-ci s’ef-

fectuant par une compensation entre

la créance devenue certaine, liquide

et exigible et les sommes remises en

gage [21]. Elle a jugé, en consé-

quence, que la stipulation d’attribu-

tion “d’un gage constitué en espèces”

échappe ainsi à la prohibition du

pacte commissoire édictée par l’ar-

ticle 2078 du Code civil [22].  ■

En refusant de consacrer la cession
de créance à titre de garantie en
l’absence de texte l’instituant, et

en la requalifiant en un nantissement

de créances, la Cour de cassation va

marquer un coup d’arrêt à cette tech-

nique de garantie largement dévelop-

pée dans le domaine bancaire.

Cette solution est selon nous contes-

table: la cession de créance fiduciaire

n’avait pas vocation à créer une nou-

velle garantie non prévue par la loi,

mais à aménager les modalités d’une

technique juridique qui est la cession

instituée par le Code civil. De plus,

le régime spécial prévu par la loi Dailly

n’a pas créé à proprement parler une

cession fiduciaire (ou un nantisse-

ment) de créances professionnelles,

mais a simplifié le formalisme d’un

mécanisme qui existait déjà [16].

La décision est rendue au visa des

articles 2075 et 2078 du Code civil

(alors applicables au gage), ce der-

nier article posant le principe, dans

son alinéa 2, de la prohibition du

pacte commissoire [17]. Les

articles 2075 et 2078 du Code civil

ont été abrogés par l’ordonnance du

23 mars 2006 sur la réforme des sûre-

tés, qui autorise dorénavant le pacte

commissoire. La réforme des sûre-

tés, qui a institué un nouveau régime

du nantissement de créances, pour-

rait-elle remettre en cause cette solu-

tion pour l’avenir ? Nous ne le pen-

sons pas, dans la mesure où c’est la

technique même de la fiducie-sûreté

qui est rejetée “en dehors des cas prévus

par la loi” selon la formulation rete-

nue par la Cour.

Cette décision va marquer l’arrêt de

cette technique de garantie pour les

cessions de créances non-profes-

sionnelles au profit de celles, plus

formaliste de la délégation, ou

moins sécuritaire pour le créancier,

du nantissement de créances. Elle

pose incontestablement un risque

de rétroactivité et une atteinte à la

sécurité juridique pour les cessions

passées.

Pour l’avenir, les établissements de

crédit pourront recourir à la fiducie,
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